
Quelle est la procédure pour la déclaration d’un salarié à temps
partiel ?

Réponse courte

La procédure de déclaration d’un salarié à temps partiel au Luxembourg en 2025 consiste d’abord à conclure un

contrat écrit précisant la qualification, la description du poste, la durée et la répartition du travail, la rémunération et

les modalités de modification des horaires. Ce contrat doit être signé avant l’entrée en service.

Avant que le salarié ne commence à travailler, l’employeur doit effectuer une déclaration préalable d’embauche à

l’Inspection du travail et des mines (ITM) via la plateforme électronique, en indiquant la nature du contrat (temps

partiel), la durée exacte et la répartition des horaires. Il doit également affilier le salarié au Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS) en précisant la quotité de travail, et inscrire le salarié sur le registre du personnel avec

mention du temps partiel et des horaires convenus.

Toute modification ultérieure du temps de travail nécessite un avenant écrit au contrat, ainsi qu’une nouvelle

déclaration à l’ITM et au CCSS. Toutes les démarches doivent être documentées, archivées et respecter l’égalité de

traitement entre salariés à temps partiel et à temps plein.

Définition

Le contrat de travail à temps partiel au Luxembourg est un contrat dont la durée de travail hebdomadaire ou

mensuelle est inférieure à celle d’un salarié à temps plein dans l’entreprise ou, à défaut, à la durée légale de 40

heures par semaine. Ce type de contrat peut être instauré dès l’embauche ou par modification d’un contrat

existant, sous réserve de l’accord écrit des parties concernées.

Le contrat à temps partiel doit obligatoirement préciser la répartition de la durée du travail, la qualification du

salarié, la description du poste, la rémunération, ainsi que les modalités de modification éventuelle des horaires.

L’absence de contrat écrit entraîne la présomption d’un contrat à temps plein.

Conditions d’exercice

Le recours au temps partiel est libre, sous réserve du respect des dispositions légales, conventionnelles et de

l’égalité de traitement entre salariés à temps partiel et à temps plein. L’accord exprès et écrit du salarié est requis

pour toute modification du temps de travail.

Le contrat à temps partiel doit être conclu par écrit et comporter les mentions obligatoires suivantes :
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Qualification du salarié

Description du poste

Durée hebdomadaire ou mensuelle de travail

Modalités de répartition des horaires

Rémunération

Modalités de modification des horaires, le cas échéant

L’employeur doit garantir la traçabilité des échanges et décisions, et veiller à l’encadrement humain de la procédure.

Modalités pratiques

Avant l’entrée en service, l’employeur doit effectuer la déclaration préalable d’embauche à l’Inspection du travail et

des mines (ITM) via la plateforme électronique dédiée, en précisant la nature du contrat (temps partiel), la durée

exacte du travail et la répartition des horaires.

L’employeur doit également procéder à l’affiliation du salarié auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS

), en indiquant la quotité de travail. Le salarié doit être inscrit sur le registre du personnel, avec mention expresse du

temps partiel et des horaires convenus.

Toute modification ultérieure du temps de travail doit faire l’objet d’un avenant écrit au contrat, ainsi que d’une

nouvelle déclaration à l’ITM et au CCSS. L’ensemble des démarches doit être documenté et archivé.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser précisément la répartition des horaires dans le contrat afin d’éviter toute

requalification en temps plein en cas de litige. L’employeur doit veiller à respecter l’égalité de traitement entre salariés

à temps partiel et à temps plein, notamment en matière de rémunération, d’accès à la formation et d’avantages

sociaux, au prorata du temps de travail.

Les heures complémentaires doivent être encadrées et rémunérées conformément à la législation. Toute modification

substantielle du contrat nécessite l’accord écrit du salarié et une mise à jour des déclarations administratives. Il est

conseillé de conserver une traçabilité complète et accessible de toutes les démarches effectuées.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.123-1 à L.123-7 (contrat de travail à temps partiel)

Article L.131-1 (déclaration préalable à l’ITM)

Article L.140-1 (registre du personnel)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.414-3 (heures complémentaires)

Code de la sécurité sociale :

Article 1er et suivants (affiliation à la sécurité sociale)

Jurisprudence nationale sur la présomption de temps plein en l’absence de contrat écrit

Assurez-vous que chaque contrat à temps partiel soit signé avant l’entrée en service et que toutes les déclarations administratives

soient effectuées sans délai. Le non-respect de ces obligations peut entraîner des sanctions administratives et la requalification du

contrat en temps plein.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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